
COTISATION ANNUELLE
Nous vous remercions de régler 
votre cotisation si possible par virement 
bancaire ou postal. 

La cotisation 2025 est de CHF 30.- par 
personne physique et de CHF 100.- 
par personne morale (validité : septembre 
2024 à août 2025). 

DEVENEZ MEMBRE DE L’ASSOCIATION
Si vous n’êtes pas encore membre, 
vous pouvez remplir le formulaire sous  
www.cret-berard.ch/soutien 

VOS DONS SONT BIENVENUS
Tout versement supérieur au prix de 
la cotisation nous permet de soutenir 
la vitalité et la pérennité de Crêt-Bérard, 
car l’activité hôtelière ne couvre que 85 % 
des charges. 

Nous vous remercions d’avance et souhaitons
vous retrouver nombreux le 25 mai prochain.

Puidoux, avril 2025

Joëlle Pasche, 
Présidente de l’Association

ASSOCIATION DES AMIS

Madame, Monsieur, 
Chers membres de l’Association,

Nous sommes heureux de vous convier à  
l’Assemblée Générale qui aura lieu 

LE DIMANCHE 25 MAI 2025 DE 16H30 À 18H00 
À CRÊT-BÉRARD
Office à 18h00 | Apértif à 18h20

L’ordre du jour est le suivant :
•	 Adoptions : OJ, PV 2024

•	 Élections : secrétaire, trésorier,      
présidente, prochains vérificateurs

•	 Rapports : trésorier, vérificateurs de 
comptes, présidente, résident

•	 Cotisation 2026

•	 Mot du président de la Fondation

•	 Activités futures

•	 Divers et propositions individuelles

Une navette est à votre disposition depuis 
la gare, sur réservation au 021 946 03 60,         
ou par mail à info@cret-berard.ch (CHF 3.-).

Association des Amis de Crêt-Bérard
Ch. de la Chapelle 19 a - Case Postale 27
CH - 1070 Puidoux - CCP 10-4223-1

NOUS RECHERCHONS UN·E SECRÉTAIRE
Venez postuler si le poste vous intéresse !


